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Analyse des 
enjeux paysagers
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Analyse des enjeux paysagers
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Composition paysagère 
des projets
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Composition paysagère sur le secteur de Beauvallon
Eléments guides qui seront repris dans les CPAUP établis par secteur et par lot  

Façade fortement visible depuis la route départementale
>> Dans ce secteur de façade seront positionnées les bâtiments de bureaux et surfaces
qui nécessitent une visibilité depuis la D342. Les constructions seront implantées en
front bâti, avec un retrait de 25 m depuis l’axe de la D342. La largeur de retrait sera
aménagée avec les cheminements, les accès modes doux. Un traitement paysager bas
permettra de créer un effet de parvis/vitrine. Une strate végétale intermédiaire
permettra d’accompagner les constructions.

Secteur de coteau ouest
>> Un traitement paysager prolongera depuis le bas vers le haut des plantations de
tailles diverses qui permettront d’assurer une belle intégration des bâtiments installés
en plateformes dans la pente. Ces plantations viendront se glisser entre les bâtiments
et les surfaces aménagées pour le fonctionnement des entreprises.

Epaisse lisière boisée en limite sud du lotissement
>> Une épaisse lisière boisée (10 800 m²) sera plantée sur toute la limite Sud du
lotissement, sur un secteur visible depuis la D342. Ces plantations d’arbres à haute tige
permettront d’encadrer les vues lointaine.

Plateau principal desservi par une voie aux abords
végétalisés
>> Un traitement paysager le long de la voie interne à créer, pour accompagner les
constructions nouvelles. Parmi les différentes options de localisation étudiées pour les
surfaces de bâtiments les plus grandes, ce secteur a été retenu parce qu’il est le moins
exposé vis-à-vis des vues éloignées et rapprochées. Cette implantation permettra de
minimiser les impacts des bâtiments les plus grands sur les séquences de perception
sensibles et répondre ainsi à l’enjeu de préservation paysagère.

Les règlements des PLU de Beauvallon et Saint-Laurent d’Agny limitent les enseignes et pré-enseignes publicitaires à  5 % de la façade et sont interdites à l’extérieur des façades. 
Ce dispositif réglementaire permet de protéger le paysage en sus des mesures présentées ci-contre.

Séquences de perception sensibles identifiées 
(notamment depuis les axes routiers)

L’analyse des enjeux paysagers sur le secteur de Beauvallon a permis d’identifier des séquences de perception sensibles (représentés en 
violet dans le plan ci-dessous). Ce qui a permis de déterminer, parmi les différentes options d’aménagement étudiées, le plan de
composition permettant de préserver au mieux la qualité paysagère. Les mesures suivantes ont ainsi été définies afin de réduire les 
impacts visuels du projet d’extension sur le secteur de Beauvallon. 
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Les quatre grandes entités paysagères identifiées sur une 
illustration volumétrique de l’hypothèse d’implantation 
des bâtiments  

Composition paysagère sur le secteur de Beauvallon
Volumétries de principe illustrant les mesures de composition paysagère et les hypothèses d’implantation des 
bâtiments sur le secteur de Beauvallon (vue depuis le Sud-Ouest) 

Façade fortement visible depuis la route départementale

Secteur de coteau ouest 

Epaisse lisière boisée en limite sud du lotissement

Plateau principal desservi par une voie aux abords végétalisés

Séquences de perception sensibles identifiées 
(notamment depuis les axes routiers)
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Composition paysagère sur le secteur de Saint-Laurent d’Agny
Eléments guides qui seront repris dans les CPAUP établis par secteur et par lot  

Les règlements des PLU de Beauvallon et Saint-Laurent d’Agny limitent les enseignes et pré-
enseignes publicitaires à  5 % de la façade et sont interdites à l’extérieur des façades. Ce dispositif 
réglementaire permet de protéger le paysage en sus des mesures présentées dessus.

Séquences de perception sensibles identifiées 
(notamment depuis les axes routiers)

L’analyse des enjeux paysagers sur le secteur de Saint-Laurent d’Agny a permis d’identifier des séquences de perception sensibles 
(représentés en violet dans le plan ci-dessous). Ce qui a permis de déterminer, parmi les différentes options d’aménagement étudiées, le 
plan de composition permettant de préserver au mieux la qualité paysagère. Les mesures suivantes ont ainsi été définies afin de réduire 
les impacts visuels du projet d’extension sur le secteur de Saint-Laurent d’Agny. 

Route départementale et secteur immédiat
Au-delà des emprises de domaine public de la RD et de la plateforme
d’accès aux lots s’installera un paysage en strates basse et intermédiaires,
créant un effet de parvis/vitrine. Ce traitement permet d’accompagner
les vues sur cet axe en visibilité depuis la RD dans un aménagement
paysager de qualité et marque le point d’entrée dans le secteur de la
ZAE existante. Les constructions sont implantées en recul vis-à-vis de la
départementale.

Des vues sur le paysage existant et recomposé
La conservation du secteur naturel (prairie) entre le carrefour et secteur
aménagé, la composition d’ensemble et les espaces plantés de lisière
boisée en périphérie assurent à l’ensemble une intégration dans le
paysage. Paysage existant et paysage en partie recomposé.
> La vue vers les secteurs de boisement est conservée entre les
implantations imaginés pour les bâtiments.
> Depuis la RD en venant du sud, sortant de la ZA, une vue dans l’axe
de la RD est ouverte sur le paysage proche du secteur préservé et vers
le paysage éloigné au nord, vers Saint-Laurent.

Plantation d’une lisière boisée pour protéger les
séquences de perception les plus sensibles
Une lisière boisée épaisse (bande de 5 à 9 m de largeur) sera plantée sur
les limites Ouest, Nord et Est du lotissement. Parmi les différentes options
d’aménagement étudiées pour accueillir l’unité de méthanisation (qui
accueillera des cuves d’une hauteur pouvant atteindre 15 m), le lot situé
au Nord du lotissement a été choisi afin de permettre une protection,
grâce à cette lisière boisée, des séquences de perception les plus sensibles
identifiées.
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Route départementale et son secteur de proximité immédiate

Des vues sur les éléments de paysage existant et recomposé

Plantation d’une lisière boisée pour protéger les séquences de perception les 
plus sensibles

Repérage des principes paysagers 
sur une illustration volumétrique de 
l’hypothèse d’implantation des 
bâtiments  

Composition paysagère sur le secteur de Saint-Laurent d’Agny
Volumétries de principe illustrant les mesures de composition paysagère et les hypothèses d’implantation des bâtiments 
sur le secteur de Saint-Laurent d’Agny (vue depuis le Nord)

Séquences de perception sensibles identifiées 
(notamment depuis les axes routiers)


